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APRESL'ARTICLE 3

|. — Aprés la premiére phrase de cet amendement, insérer la phrase suivante :

« En cas de signature de contrat au sein de la méme entreprise, la période de stage est
nécessairement déduite de la durée de la période d’ essai habituelle dans |’ entreprise. »

[1. — En conségquence, au début de la derniere phrase de cet amendement, substituer aux
mots :

« Celle-ci »
lesmots :

« L’indemnisation ».

EXPOSE SOMMAIRE
Les stages participent a I’ insertion professionnelle des jeunes. Les stages doivent étre pris

en compte dans I’ ancienneté professionnelle du stagiaire, et plus particulierement, la période d’ essai
doit incorporer la période du stage, lorsque le stagiaire integre I’ entreprise al’ issue de son stage.
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